
  
C.E VELIZY - SECTION VOL MOTEUR 

  Ed.01 fév. 2015 

 
 

 

 

Vallée de la Loire (1 j) dim 26 avril 

 Visite et Survol autour d’AMBOISE  

VENISE (4 j) jeu 14/05 – dim 17/05 

 La Sérenissime (ITALIE) 

TOUR DES ÎLES BRETONNES (5 j) ven 12/06 – mar 16/06 

 En association avec la section Randonnée       Nouvelle date 

LONS-LE-SAULNIER  (2 ½ j)  ven 03/07 – dim 05/07 

 Jurassic Tour 

ÎLE DE PORQUEROLLES  (2 ½ j)  ven 11/09 – dim 13/09 

 Découverte, Plongée et Balade sur l’île 
 

et 

Vols découvertes 

Sorties inter membres  tous les mois 
 (ouvertes à tous) 

 

☞☞☞☞     Voir détails dans Brochure « Section Vol Moteur – Voyages 2015 »  
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VISITE ET SURVOL AUTOUR D ’AMBOISE  
VALLEE  DE LA  LOIRE 

Dimanche 26 avril 2015 

 Descriptif :  

Le 26 avril la section Vol Moteur vous propose de rejoindre la ville d’Amboise par la 
voie des airs : l’occasion de survoler les nombreux attraits de la vallée de la Loire. 

Cette journée ouverte à tous conviendra en particulier à tous ceux qui sont curieux de 
découvrir le vol en avion de tourisme, sans s’engager sur un long voyage. 

 

 

Château de Chambord 

 

Château de Chenonceau 

 

Amboise 

 

Votre incontournable compagnon de voyage ! 

 

 Programme : 

Départ le matin depuis différents aérodromes de la région parisienne (Saint-Cyr, 
Chavenay, Lognes). 
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Environ 1 h 30 de vol sur avion léger (3-4 places) avec le survol de divers châteaux de 
la Loire : Chambord, Cheverny, Blois, Chenonceaux ; mais aussi la pagode de 
Chanteloup, la Sologne… 

Atterrissage à l’aérodrome d’Amboise, taxi pour le centre-ville. 

Déjeuner convivial dans un restaurant de la ville. 

Visite de la ville ; possibilité de visiter le château d’Amboise, ou le château du Clos-
Lucé et ses reproductions de machines de Léonard de Vinci. 

Retour à l’aérodrome de départ en fin de journée, ~ 1 heure de vol. 

 

Nombre de places : 5 avions, 20 personnes 

 

Participation financière : 

Coût de revient : 255 € 

 Prix :  (selon taux d’imposition) 
� T6 : 112 € pour les actifs et ayants- droits. 
� T6 : 184  € pour les retraités 
� 50% pour les enfants < 14 ans 

 
Vallée de la 

Loire

Tarif actif € 99 € 101 € 103 € 106 € 108 € 110 € 112 € 115 € 117 € 119 € 121 € 124 €
Tarif retraité € 162 € 166 € 169 € 173 € 177 € 180 € 184 € 188 € 191 € 195 € 199 € 202 €

Enfants - 14 ans 50% du tarif de l'adulte accompagnant  
 

La participation financière comprend l’ensemble de la journée (avion, taxi, déjeuner), et ne comprend 
pas les éventuelles visites sur place. 

 

Date limite d'inscription : 10 avril 2015 

 

Informations complémentaires : Julien CHAPLAIN (poste : 3 45 52 45) 
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L’A SCENSION A VENISE 
VENISE LA  SERENISSIME (ITALIE) 

WE 4 jours à l'Ascension 

Jeudi 14 mai (09h00) - dimanche 17 mai 2015 

 Descriptif :  

Vous serez comme tout le monde ébloui(e) par cette superbe ville. Toutes les photos 
que vous pourrez faire ne rendront jamais le charme de cette cité aux rues tortueuses, 
sans voitures. Ceux qui y sont déjà allés se souviennent avec émotion de cette ville 
envoûtante, qui, comme toutes les grandes séductrices, ne livre jamais tous ses trésors 
en une seule visite. 

  

 

   

Le voyage lui-même contribuera à la réussite de cette sortie : il nous faudra franchir 
les Alpes, longer le Lac Léman, survoler les Lacs Majeur, de Côme et de Garde, et 
après un survol de Vérone, arriver sur la Lagune pour atterrir à San Nicolo sur l’île du 
Lido après une escale. 

  
 

Un autre parcours en cas de météo douteuse sur les Alpes consistera à passer par Aix, 
Nice, Gênes et la plaine du Pô. 

Sur place, votre temps sera partagé entre visites organisées (à définir) et temps libre. 
Seuls les repas du soir seront pris en commun. Vous pourrez bien sûr aller découvrir 
en vaporettos, si le cœur vous en dit, les îles de Murano, Burano ou Torcello. 
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 Programme : 

Jeudi 14 mai : départ des aérodromes parisiens vers 9h00 pour SAN BONET, via un 
arrêt à Carcassonne pour rassasier équipages et machines 

Vendredi 15 mai : visite de la ville de PALMA 

Samedi 16 mai : prise de voiture de location pour visite des environs de PALMA au 
cœur de la ville 

Dimanche 17 mai : Retour sur Paris 

 

Nombre de places : 4 avions, 16 personnes 

 

Participation financière : 

Coût de revient : 1251 € 

 Prix :  (selon taux d’imposition) 
� T6 : 548 € pour les actifs et ayants- droits. 
� T6 : 900 € pour les retraités 
� 50% pour les enfants < 14 ans 

 

 
VENISE

Tarif actif € 483 € 494 € 504 € 515 € 526 € 537 € 548 € 559 € 570 € 581 € 592 € 603 €
Tarif retraité € 792 € 810 € 828 € 846 € 864 € 882 € 900 € 918 € 936 € 954 € 972 € 990 €

Enfants - 14 ans 50% du tarif de l'adulte accompagnant  
 

Cette participation financière comprend : le voyage en avion de tourisme, les transferts sur place, 4 
nuits en hôtel avec petit déjeuner, 4 repas du soir, une activité culturelle. 

 

Date limite d'inscription : 17 avril 2015 

 

Informations complémentaires : Jacques BIDEAU (poste : 3 45 58 15) 
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TOUR DES ÎLES BRETONNES 
BREHAT/OUESSANT/BELLE-ÎLE/ÎLE D’YEU 

EN ASSOCIATION AVEC LA SECTION RANDONNEE 

vendredi 12 juin (9h00) – mardi 16 juin 2015 

 

 Descriptif :  

Descriptif à venir 

 Programme : 

(Voir plaquette Randonnée) 

 

Nombre de places : 4 avions, 16 personnes 

 

Participation financière : 

Coût de revient :  A venir € 

 Prix :  (selon taux d’imposition) 
� T6 :  € pour les actifs et ayants- droits. 
� T6 :  € pour les retraités 
� 50% pour les enfants < 14 ans 

 

Cette participation financière comprend : le voyage en avion de tourisme, les transferts sur place, 4 
nuits en hôtel avec petit déjeuner, 4 repas du soir. Les maillots de bain ne sont pas fournis. 

 

Date limite d'inscription : 30 avril 2015 

 

Informations complémentaires : Michel BOISSIER (poste : 3 45 51 42) 
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LONS-LE-SAULNIER  (JURA) 
Vendredi 03 (15h00) – dimanche 05 juillet 2015  

 Descriptif :  

Vous voilà partis pour un superbe week-end à la découverte du massif du Jura. Entre 
lacs turquoise, mines de sel et forêts de pins, cette région au relief moins connu que 
les Alpes et les Pyrénées vaut bien un séjour ainsi qu’un survol. 

Le samedi vous permettra de découvrir la ville de Lons-Le-Saunier et sa région en 
voiture.  

Le dimanche sera consacré à un survol du massif du Jura, jusqu’à Montbelliard, avant 
retour sur la région parisienne. 

  
Programme : 

 
Premier jour : Vendredi 3 juillet après-midi 

Rendez-vous sur un aérodrome de la région parisienne en début d’après-midi pour un 
vol d’un peu moins de 2 heures vers Lons-le-Saulnier, préfecture du Jura, mais aussi 
la ville natale de Rouget de Lisle le compositeur de la « Marseillaise ». 

Installation à l’hôtel, petite balade en ville et dîner dans un restaurant typique. La 
région est bien sûr aussi connue pour ses fromages (morbier, comté, …) et ses vins 
(vin jaune d’Arbois). 

 
2ème jour : Samedi 4 juillet 

Le samedi sera consacré à la visite à la fois de Lons [le théâtre, les thermes (1892), 
l’hôtel de ville (1743), la chambre de commerce (un hôtel particulier du 18ème), 
l’église St Désiré (1080), l’Hôtel Dieu (1745)], mais aussi de la région et de ses 
particularités comme le lac de Chalain (le plus grand lac du Jura, les roches blanches 
qui couvrent le fond lui donne une extraordinaire couleur turquoise), le site du fer à 
cheval, le cirque de Ladoye et son belvédère (superbe panorama), le cirque de Baume 
et belvédère des roches de Baume (superbe panorama aussi). 
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Vous pourrez aussi découvrir le château du Pin (une forteresse médiévale du 13ème 
siècle), le château de Frontenay et son donjon du 12ème remanié au 18ème, construit sur 
un éperon rocheux pour surveiller les convois de sel au moyen âge, ainsi que le 
merveilleux village de Baume les Messieurs, construit au fond du cirque de Baume au 
carrefour de 3 vallées et son abbaye bénédictine. 

 
3ème jour : Dimanche 5 juillet 

Direction l’aérodrome de Lons pour un survol d’environ 1h15 de la région. 

 

Les eaux turquoise : Au sud de Lons, le lac du Vouglans est 
réputé pour ses eaux aux couleurs turquoise qui lui donnent 
des airs de lagon exotique.  

 

La reculée de Baume : Rejoignez un endroit magnifique et 
atypique où le sol s’effondre subitement : les Reculées sont de 
profondes vallées bordées de hautes falaises se terminant par 
des cirques résultant de l’érosion du massif calcaire. 

 

 

Du vin jaune en pays vert : C’est l’heure d’un petit survol 
gastronomique. Comté, beaufort, morbier, cancoillotte, 
vacherin Mont d’Or. Tous ces verts pâturages à l’origine de 
ses illustres fromages défilent sous vos yeux.  

 
 

Des forts, des skis et du Mont d’Or : Plein est, apparaît la 
station de ski des Rousses et son fort. Derrière le Mont d’Or 
la Suisse et plus loin les Alpes. Un peu plus au nord, le fort 
de Joux veillant sur la ville de Pontarlier. 
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Du sel et des hommes: Il y a très longtemps la mer vint 
jusque dans le jura avant de se retirer au profit des 
montagnes, laissant des poches d’eau salées coincées sous 
terre. C’est autour de cette denrée essentielle au Moyen Age 
à la conservation des aliments que la ville de Salins-les-
Bains a organisé son activité.  

 

La ville citadelle de Besançon à Montbéliard : Après avoir tangenté Besançon, la ville 
qui a vu naître Victor Hugo, un petit survol de la vallée du Doubs permettra de 
rejoindre Montbéliard pour le déjeuner. 

Retour sur Paris : Une fois la pause terminée, retour sur Paris, un dernier vol de près 
de 2 heures. 

 

Nombre de places : 4 avions, 16 personnes 

 

Participation financière : 

Coût de revient :  682 € 

 Prix :  (selon taux d’imposition) 
� T6 : 257 € pour les actifs et ayants- droits 
� T6 : 420 € pour les retraités 
� 50% pour les enfants < 14 ans 

 
LONS le 

SAULNIER

Tarif actif € 227 € 232 € 237 € 242 € 247 € 252 € 257 € 263 € 268 € 273 € 278 € 283 €
Tarif retraité € 369 € 378 € 386 € 395 € 403 € 411 € 420 € 428 € 436 € 445 € 453 € 462 €

Enfants - 14 ans 50% du tarif de l'adulte accompagnant  
 

Cette participation financière comprend : le voyage en avion de tourisme, les transferts sur place, 2 
nuits en hôtel avec petit déjeuner, 2 repas du soir. 

 

Date limite d'inscription : 31 mai 2015 

 

Informations complémentaires : Philippe MILLOT (poste : 3 45 52 60) 
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ILE DE PORQUEROLLES 
Vendredi 11 – dimanche 13 septembre 2015 

Descriptif :  

Destination toujours très prisée, nous avons choisi une île française méditerranéenne 
préservée de toutes agressions modernes : PORQUEROLLES. 

 

Située au sud de la presqu-île de Giens, PORQUEROLLES fait partie d’un archipel 
d’îles d’Hyères dont les principales PORQUEROLLES, PORT-CROS et du LEVANT. 

 

Comme beaucoup d’îles, PORQUEROLLES a subi, au cours de l’histoire, de 
nombreuses péripéties : tour à tour romaine, française, anglaise, elle fut souvent le lieu 
de replis de diverses armées ou groupes en fuite (Sarrazins, Chevaliers de l’Ordre de 
St-Jean de Jérusalem, Pirates). C’est en 1971 que l’Etat achète la majorité de l’île 
(80%), territoire correspondant à l’ancienne propriété Fournier, et confie la gestion au 
Parc National de Port-Cros, propriétaire par dotation depuis 1985. 

Cette île préservée offre au mois d’avril une explosion de couleurs et de senteurs : 
côte nord composée de plages de sable couvertes de pins, de bruyères et de myrtes 
odoriférants, côte sud abrupte et rocheuse sur laquelle vient s’échouer les vagues. 

 

L’île est sillonnée par plus de 100 km de chemins, pistes et sentiers qui reprennent le 
plus souvent le tracé d’anciens chemins construits entre le 16ème et le 19ème siècle.  
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Des vélos seront mis à la disposition de tous pour pouvoir profiter de l’île et de ses 
nombreux coins de charme à visiter. 
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Programme : 

Vendredi 11 septembre : départ des aérodromes parisiens vers 14h00 pour CUERS 
pour un vol de 3h1/2. Taxi vers la presqu’île de Giens et embarquement sur bateau 
pour l’île de Porquerolles. 

 Dîner ensemble  à Porquerolles 

Samedi 12 septembre : plongée sous-marine + tour des îles en bateau + dîner 
ensemble le soir 

Dimanche 13 septembre : matin balade à vélo libre et/ou baignade pour les courageux 
Retour sur Paris 

 

Nombre de places : 4 avions, 16 personnes 

 

Participation financière : 

Coût de revient : 757 € 

PRIX :  selon taux d’imposition 
� T6 : 337 € pour les actifs et ayants- droits 
� T6 : 547 € pour les retraités 
� 50% pour les enfants < 14 ans 

 
PORQUEROLLES

Tarif actif € 297 € 303 € 310 € 317 € 324 € 330 € 337 € 344 € 350 € 357 € 364 € 371 €
Tarif retraité € 481 € 492 € 503 € 514 € 525 € 536 € 547 € 558 € 569 € 580 € 591 € 602 €

Enfants - 14 ans 50% du tarif de l'adulte accompagnant  
 

Cette participation financière comprend : le voyage en avion de tourisme, les transferts terrestres sur 
place, 2 nuits avec petits déjeuners, 2 dîners, la location des vélos, le baptème de plongée, le tour 
touristique en bateau des îles. 

 

Date limite d'inscription : 15 juin 2015  

 

Informations complémentaires : Benoît du Ranquet (poste : 3 45 52 19) 
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La section VOL MOTEUR vous propose de découvrir le plaisir de l’avion sous la 
forme de 2 formules (cumulables entre elles) : 

 

 

 

 

2015 

(dates à votre convenance 

après accord avec le pilote de votre choix) 

 

30 minutes de vol à bord d’un avion de tourisme monomoteur en compagnie d’un 
pilote confirmé, au départ d’un des aérodromes de la région parisienne : 
 

� Vol pour 3 passagers :  40 € 
�  
� Coût réel : 80€ 
 
 

 

 

 

Pour ceux que les émotions attirent ou qui veulent découvrir une activité aérienne 
« sportive », nous leur proposons un baptême de voltige de 20 minutes, 
correspondant à une dizaine de figures.  
 

� Vol pour 1 passager :  40 € 
 
� Coût réel : 80€ 

 

INSCRIPTIONS à l’accueil du C.E. 
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SORTIES INTER MEMBRES 
 

 

Dimanche 8 février LE PLESSIS-BELLEVILLE 

 

Samedi 14 mars COMPIEGNE 

 

Dimanche 12 avril ALBERT 

 

Samedi 23 mai SAUMUR avec visite du Cadre Noir 

 

Samedi 13 juin TROYES 

 

Mercredi 24 juin SAINT VALERY (en soirée) 

 

Dimanche 12 juillet CHÂTILLON S/SEINE 

 

Samedi 26 septembre AUTUN (Visite du monastère tibétain) 

 

Dimanche 18 octobre CHELLES 

 

Samedi 14 novembre AMIENS 

 

Dimanche 13 décembre CHARTRES 

 

Les activités, heures et lieux de rendez-vous seront précisés ultérieurement par 
courrier ou Mail. 

Pour toute participation, répondez par mail et précisez le nombre de passagers, la 
provenance, l’immatriculation et éventuellement le N° de portable. En cas de sortie 
annulée pour raison météo, seuls les pilotes préalablement inscrits à cette sortie, et 
ayant décollés seront crédités pour les critères de déplafonnement de subvention. 
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MODALITES D’INSCRIPTION AUX 
VOYAGES ET ACTIVITES 

 

Les inscriptions sont prises uniquement à l’Accueil du CE, dès que l’activité est proposée, c’est-à-
dire mentionnée dans cette brochure ou par voie d’affiche sur les panneaux d’information du CE et ce 
jusqu’à la date de clôture des inscriptions mentionnée dans ces mêmes supports. Des inscriptions 
tardives ou des ajustements sur la liste d’inscription pourront toutefois être effectuées, sans priorité, 
jusqu’au moment du départ (défections de dernières minutes, liste d’attente..) en fonction des 
disponibilités. 

 

Les inscriptions ne sont valides qu’accompagnées du paiement du prix demandé. 

 

Règles pour les passagers : 

Un pilote commandant de Bord peut refuser d’embarquer un ou des passagers dont l’état de santé ou 
l’âge (nourrisson...) sont incompatibles avec les contraintes d’un voyage aérien. 

 

En cas de surnombre par rapport au nombre de places disponibles et sauf cas particulier, le Bureau 
retiendra les salariés et ayant-droit dans l'ordre de priorité suivant: 

1 - inscrits avant la date limite d'inscription, n'ayant pas effectué de voyages dans les 12 derniers 
mois précédant la date du voyage et inscrits au moins grand nombre de voyages pour l'année en 
cours1, 

2 - inscrits avant la date limite d'inscription et ayant effectué le moins grand nombre de voyages 
dans les 12 derniers mois, 

3 - inscrits après la date limite d'inscription (liste d'attente). 
 

Les membres des familles de pilotes ne bénéficieront qu'une fois de ces règles de priorité dans 
l'année.  

Les personnes non prioritaires sont placées en liste d'attente.  

S'il reste des places, les personnes extérieures à THALES Avionics Vélizy peuvent participer à ces 
voyages dans la mesure des places vacantes. Elles ne peuvent bénéficier d’aucune subvention du CE. 
Le prix réclamé sera le coût réel du voyage. 

 

                                                 
1 Que ce voyage ait ensuite effectivement lieu ou non ne donne pas de priorité particulière pour s’inscrire à un autre 

voyage (en d’autres termes, si votre voyage venait à être annulé, pour cause météo par exemple, cela ne vous donnerait 
pas plus de priorité pour un autre voyage dans l’année) 
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Règles pour les pilotes 

 

Pour l’inscription des pilotes en tant que commandant de bord, il y a lieu de tenir compte, outre les 
règles ci-dessus, des considérations suivantes : 

1 - le Pilote doit évidemment être en règle avec les règlements aéronautiques en vigueur (en 
particulier brevets, licences et visite médicale). Il doit être assuré, via son Aéro-Club, pour sa 
« Responsabilité Civile » (RC) vis à vis des tiers et de ses passagers à hauteur du minimum de la 
Convention de Varsovie (114,34 K€ en France). Lors de voyages à l’étranger, le pilote devra 
s’assurer qu’il remplit les conditions réglementaires spécifiques aux pays survolés (en particulier, 
exigences sur le montant de la RC). 

2 - Il ne peut s’inscrire que s’il est autorisé par le bureau de la section vol moteur. 

3 - Il s’engage à respecter le programme prévu (date, heures, participation aux activités..) en se 
préoccupant de ses passagers. 

4 - En cas de surnombre lors d’une inscription effectuée dans les délais prévus, le (ou les) pilote qui 
aura été inscrit et retenu au moins grand nombre de voyages, parmi les 4 derniers (ou plus si besoin 
est), organisés par la Section, sera prioritaire. 

 

 

 

ANNULATION D'INSCRIPTION 

En cas d’annulation à un voyage du fait du passager après la date limite d’inscription, le Bureau est 
habilité à juger de la somme qui pourra être retenue pour un remboursement partiel du prix du voyage 
(ce montant dépendant des dépenses induites par cette défection). Le passager ne sera donc 
remboursé que des frais qui peuvent être annulés.  

Cependant, le passager sera intégralement remboursé si un remplaçant est trouvé pour prendre la 
place vacante (il est donc fortement recommandé au passager faisant défection de chercher lui-même 
un remplaçant). 


